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1. Introduction

Pour le GRAME-UDD, l’hydroélectricité est un pilier du développement durable. Elle se distingue de toutes les autres sources d’électricité (et d’énergie en général) par sa pérennité et sa nature indiscutablement renouvelable, par ses émissions polluantes très faibles, notamment en ce qui concerne les gaz à effet de serre (GES), par son historique d’internalisation au moins partielle des coûts environnementaux, par son efficacité énergétique intrinsèque, par son adéquation avec la demande ainsi que par sa capacité de constituer un legs aux générations futures. Elle est également un système de back-up et de régulation idéal pour la filière éolienne.  

La principale vulnérabilité de l’hydroélectricité (tout comme de l’éolien d’ailleurs) est l’éloignement des grands sites de production et les besoins en transport qui en découlent. D’où notre très grand intérêt pour la présente cause. D’où également notre conviction que le développement durable doit être le fondement des décisions qui seront prises pour une grande partie des paragraphes de la requête. La réponse que la présente cause apportera à plusieurs des paragraphes de la requête est susceptible de favoriser ou de défavoriser significativement le développement durable du secteur énergétique québécois. 

Le GRAME-UDD considère que les tarifs de transport d’électricité qui seront décidés suite à la présente cause sont susceptibles d’affecter significativement la situation concurrentielle des différentes filières de production d’électricité. De manière générale, le GRAME-UDD veut influencer le débat de façon à ce que les règles et la structure des tarifs de transport qui découleront de la présente cause favorisent les possibilités de remplacement des énergies fossiles par l’hydroélectricité (et l’éolien), non seulement au Québec, mais aussi dans les états et provinces limitrophes. 

Nous sommes particulièrement préoccupés par le fait que des préférences, en apparence simplement techniques ou administratives, pour le transport de l’électricité, puissent nuire gravement aux possibilités de poursuite du développement hydroélectrique et éolien. À l’inverse, des règles et une structure de tarifs judicieuses pourraient permettre une relance du remplacement des énergies fossiles par les énergies renouvelables et peu polluantes que sont l’hydroélectricité et l’éolien. C’est pourquoi notre preuve touche la plupart des paragraphes de la requête d’Hydro-Québec (ainsi que les documents produits par Hydro-Québec en soutien à sa demande). Le tout, dans un souci d’intérêt public. 

2. Synthèse des recommandations de GRAME-UDD

Suite à l’élaboration du présent mémoire et du témoignage de notre témoin-expert, M. Michel Perrachon, et afin d’assurer que la présente cause en arrive à des conclusions respectant les exigences d’un développement durable, nous en sommes arrivés aux principales recommandations suivantes :

1. Établir un tarif de type timbre-poste basé sur le coût moyen de service et ce, sans amputation de la base de tarification de TransÉnergie au profit de la production ou de la distribution. Une telle tarification favorisera l’exploitation du réseau (plus de souplesse), la sécurité d’alimentation (moins de risque d’embouteillage), l’équité pour les consommateurs (même tarif pour tous), la simplicité des transactions (un seul tarif quel que soit le chemin emprunté) et des types de production durables et renouvelables, tels que l’hydroélectricité et l’électricité d’origine éolienne.

2. Éviter absolument l’introduction du concept de GRTAs, directement en agissant sur la base de tarification ou indirectement via une tarification par fonctions ou selon la distance, tant que l’internalisation des coûts environnementaux n’aura pas été réalisée au niveau de la production. Comme on l’explique à la section 5, il s’agirait d’une introduction asymétrique et discriminatoire du principe utilisateur-payeur.

3. Adopter un principe voulant que, quand il y a production d’électricité, il soit présumé qu’il y a transport. Cela, pour éviter que les centrales de turbines à gaz à cycles combinés ne puissent contourner le réseau de façon à éviter tout tarif de transport. Ce principe nous semble un garde-fou essentiel pour éviter que la production à partir de TAG n’échappe à toute réglementation (la production étant déjà déréglementée) et pour éviter une croissance incontrôlée des émissions polluantes de la production d’électricité (les coûts des émissions polluantes n’étant pas actuellement internalisés dans les coûts de production).

4. Considérer les besoins de transport identifiés dans le dossier pour l’année 2001 comme un minimum, sinon dans le détail, du moins dans l’ensemble et ce, dans le but d’éviter de s’engager intempestivement dans une révision à la baisse des approvisionnements nécessaires en hydroélectricité. L’année 2001 est de toute façon une étape de consolidation plutôt que de croissance du réseau.

5. Ne pas considérer l’efficacité énergétique et la croissance des besoins en transport d’hydroélectricité comme des antagonistes, mais plutôt comme des alliés de développement durable dans une perspective régionale (Nord-Est de l’Amérique du Nord).

6. Autoriser un avoir propre relativement important dans la structure de capital. En l’absence d’une occasion de traiter de la possibilité d’imposer une redevance pour efficacité énergétique sur les tarifs de transport de l’électricité à l’occasion de la présente cause, il nous semble intéressant de faire valoir qu’une structure de capital comportant un avoir-propre important permet de concilier la solidité financière du transporteur avec un en-lieu de taxe environnementale.

7. Établir une procédure faisant en sorte que les différents moyens qui pourraient être utilisés pour remédier aux problèmes de congestion, dès qu’ils se présenteront, soit les ajouts de ligne ou le positionnement stratégique de centrales, soient étudiés lors des causes tarifaires de TransÉnergie. De cette façon, des considérations de nature non seulement économique, mais aussi environnementale, pourront influencer le choix des meilleures solutions.

3. Les exigences de développement durable pertinentes aux enjeux de la présente cause (paragraphe 6 de la requête)

Au paragraphe 6 de sa requête, Hydro-Québec situe sa demande dans son contexte légal et réglementaire. Nous voulons, à cette occasion, situer notre propre preuve par rapport au contexte établi par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie (Loi 116), ainsi que par rapport aux pratiques réglementaires existant sur la question du transport de l’électricité, ici, en Colombie-Britannique et au Texas. Cette partie de notre preuve est ainsi pour nous l’occasion de positionner le concept de développement durable par rapport aux enjeux de la présente cause. Essentiellement, nous voulons éviter que les conclusions de la présente cause ne s’inspirent de l’exemple de la Colombie-Britannique et d’une interprétation asymétrique de la Loi 116, mais aillent plutôt dans le sens général de la position adoptée par la Public Utilities Commission of Texas.

3.1 Il faut éviter l’erreur réglementaire de la Colombie-Britannique

Il sera probablement difficile pour la Régie de l’énergie du Québec, à l’occasion de la présente cause, d’ignorer totalement la décision du 23 avril 1998 de la British Columbia Utilities Commission (BCUC) dans une cause similaire. En invoquant spécifiquement les exigences propres au développement durable, le GRAME-UDD demande à la Régie de l’énergie de ne pas suivre la voie choisie par la BCUC.

En effet, par sa décision du 23 avril 1998, la BCUC décidait que 100 % des GRTAs
 devaient être attribués à la production (plutôt qu’au transport) :

“ On the issue of BPA’s approach to segmentation between generation and transmission, the Commission accepts B.C Hydro’s position that, on the evidence presented, the BPA approach appears generally analogous to the approach advocated by B.C. Hydro in its Final Argument. However, the Commission notes the many differences between the B.C. Hydro and BPA service areas, and is not persuaded that the two systems must necessarily be bound by similar functionalization methodologies.

Therefore, the Commission directs B.C. Hydro to file an adjusted transmission revenue requirement and associated tariffs that reflect functionalising 100 percent of the GRTAs to generation. This Decision, therefore, directs a treatment of the GRTAs similar to that found in the 1993/94 FACOS study.”

Cette décision et ses conséquences potentielles sont précisément ce que le GRAME-UDD cherche à éviter dans la présente cause, que ce soit directement (en imputant les GRTAs à la production), soit indirectement (en établissant une tarification fondée sur la distance ou sur les différentes fonctions du réseau de transport).

Comme le montre la figure 1 ci-après, les émissions de GES provenant de la production d’électricité en Colombie-Britannique étaient stables pendant la période 1990-1996, avec même une baisse entre 1995 et 1996. À partir du moment de la décision, on s’attend à ce que les émissions de GES dans ce secteur augmentent régulièrement dans l’avenir, pour atteindre 9 millions de tonnes en 2020, soit 4,5 fois plus qu’en 1990
. La décision de la BCUC accompagne et facilite ainsi une remise en question de la filière hydroélectrique en Colombie-Britannique. Elle a du même coup gravement compromis l’atteinte des objectifs de réduction des émissions de GES en Colombie-Britannique.

Sans en être la cause unique, l’imputation des GRTAs à la production s’inscrit dans une dynamique d’abandon du développement hydroélectrique. La déclaration suivante de BC Hydro confirme notre diagnostique :

“ Emissions will rise
The low GHG intensity of our power and our total GHG emissions are both expected to rise in coming years as demand for electricity increases in British Columbia. Environmental, social and economic considerations have determined that our growth in energy demand will probably be met by natural gas, not large-scale hydroelectric projects.” 

Cela correspond à mettre fin au développement de l’énergie renouvelable et non polluante la plus adaptée au profil de demande. Le gaz naturel est un élément de développement durable quand il remplace du charbon. Les événements de la Colombie-Britannique montrent plutôt une stratégie de remplacement de l’hydroélectricité par le gaz naturel. La décision de la BCUC a, à toutes fins utiles, consacré la fin du développement hydroélectrique en Colombie-Britannique. 

Nous demandons donc à la Régie d’éviter une telle conclusion ou son équivalent dans la présente cause. Nous faisons valoir que les articles de la Loi sur la Régie de l’énergie qui imposent à la Régie la prise en compte du développement durable lui permettent d’orienter sa décision dans ce sens. 

3.2 En découplant la distribution et la capacité additionnelle de production, la Loi 116 rend critique et urgente la reconnaissance complète des actifs de transport et du tarif timbre-poste.

La Loi 116 se trouve à consacrer la séparation des fonctions production additionnelle et distribution chez Hydro-Québec. La Loi 116 réalise cela en enlevant à la Régie sa juridiction sur la production tout en maintenant sa juridiction sur la distribution d’électricité ; en créant le concept d’un volume de consommation patrimoniale pour le marché québécois (volume qui sera atteint vers 2004) et en obligeant le distributeur (Hydro-Québec Distribution) à procéder par appel d’offre pour combler les besoins d’électricité excédant le volume patrimonial
. La production se trouve ainsi non seulement déréglementée mais également séparée fonctionnellement de la distribution. Comme le transport est déjà séparé fonctionnellement de la production, le résultat est que les trois fonctions d’Hydro-Québec sont maintenant indépendantes les unes des autres (sauf en ce qui concerne la satisfaction des besoins passés). Il n’existe plus une entité intégrée « Hydro-Québec » capable de décider politiquement (au sens noble) que les besoins futurs des Québécois vont continuer à être satisfaits essentiellement par de l’énergie renouvelable. Il en résultera que si l’analyse des offres faites par Hydro-Québec Distribution montre qu’il est financièrement plus rentable de satisfaire la croissance de sa demande par des achats à des producteurs autres qu’Hydro-Québec Production, elle sera non pas libre de le faire, mais bien obligée par la Loi de le faire. Cela change toute la dynamique du développement et de l’évolution du secteur. L’effet de ces bouleversements réglementaires est également lié à la conjoncture du marché de l’électricité dans la grande région du Nord-Est de l’Amérique du nord.

Ainsi, à la page 38 du Plan stratégique 2000-2004 d’Hydro-Québec, on montre que la croissance de la demande d’électricité au Québec entre 1999 et 2004 sera satisfaite essentiellement à même la réduction des ventes nettes à l’exportation. En 2005, le volume de consommation patrimoniale aura été saturé et il ne restera plus de TWh à exporter. S’il n’y a pas d’ajouts significatifs à la production hydroélectrique d’ici là (et c’est le scénario probable si on tient compte des délais d’études et de construction des grands complexes hydroélectriques, qui peuvent atteindre 10 ans) et si l’hydraulicité n’est pas spectaculairement bonne et bien synchronisée, soit le Québec deviendra un importateur net d’électricité à partir de 2005, soit il construira des centrales de turbines à gaz à cycles combinés pour répondre à la demande, soit on devra se lancer dans un programme massif d’économie d’énergie pour stopper la croissance de la demande.

La troisième alternative, l’efficacité énergétique, est la conclusion cherchée par les écologistes. Ce qui pourrait justifier très rationnellement leur stratégie des 15 dernières années visant à étouffer toute volonté de développement additionnel de la production hydroélectrique. C’est malheureusement une stratégie désespérée si on compare son impact tarifaire à celui des deux autres alternatives : l’impact tarifaire des mesures d’efficacité énergétique est actuellement, et pour longtemps, supérieur à celui de la nouvelle production et ce, essentiellement parce qu’au coût d’implantation des mesures elles-mêmes, il faut rajouter les pertes de revenus découlant de la diminution des ventes. Ces pertes de revenus n’existent pas pour la nouvelle production (Ruff, 1988).

Il est donc probable que le rêve des environnementalistes se transformera en cauchemar au cours des deux prochaines années : plutôt que de combler le déficit appréhendé entre l’offre et la demande d’électricité au moyen de l’efficacité énergétique (dont l’impact tarifaire sera vraisemblablement jugé prohibitif par la Régie elle-même), Hydro-Québec Distribution ira bientôt en appel d’offre pour combler ses besoins additionnels à partir de 2005. L’offre de production additionnelle hydroélectrique pour la période 2005-2010 sera peu importante en raison des contraintes politiques et des délais d’études et de construction. L’offre de production éolienne sera jugée non concurrentielle et n’offrant pas un service correspondant au profil de la demande. Les gagnants seront les offres de production d’électricité à partir de nouvelles centrales de turbines à gaz (situées ici, ou aux États-Unis), de centrales de cogénération ou de vieilles centrales thermiques au charbon ou au mazout dont les coûts de construction auront déjà été amortis et dont le facteur d’utilisation est présentement bas et concentré pendant la période estivale.

La dernière chose dont on a besoin dans ce contexte défavorable au développement durable (du moins à moyen terme), c’est l’établissement de tarifs de transport favorisant les courtes distances (et favorisant donc les centrales au gaz, au charbon et au mazout). Il est donc important, d’un point de vue de développement durable, d’éviter de donner un coup de pouce supplémentaire aux filières fossiles en autorisant une tarification fondée sur la reconnaissance des GRTAs ou une tarification fondée sur la distance ou les fonctions du réseau de transport. Ainsi, du point de vue des conséquences, nous demandons à la Régie de reconnaître que le développement durable exige une tarification fondée sur l’intégrité de l’ensemble du réseau de transport et sur le principe du tarif timbre-poste.

D’un point de vue procédural, enfin, nous demandons à la Régie de faire appliquer une solution respectant l’esprit de l’ensemble des bouleversement introduits par la Loi 116. Il ne fait pas de doute qu’en adoptant la Loi 116, le législateur voulait déréglementer la production électrique excédant le volume patrimonial (article 15 de la Loi 116) et forcer le distributeur d’électricité à choisir l’option de moindre coût financier pour la satisfaction des besoins excédant ce volume patrimonial (article 27 de la Loi 116). Ces éléments de la Loi représentent un péril pour les objectifs de développement durable. Par contre, le législateur  a voulu, tout aussi clairement, favoriser le développement durable en rejetant la notion de GRTAs (article 2 de la Loi 116, 6o paragraphe) et en prescrivant le maintien de l’uniformité territoriale de la tarification (article 11 de la Loi 116, 11o paragraphe). Prétendre que l’esprit des articles 15 et 27 de la Loi 116 est clair alors que celui des articles 2 et 11 est flou et sujet à interprétation large serait inacceptable du point de vue d’une éthique procédurale.

Une interprétation asymétrique de la Loi 116 serait d’autant plus problématique que la Loi 116 rend les clients de base captifs du volume patrimonial, et donc de l’ensemble du réseau de transport. Avec une application asymétrique de la loi, ces clients ne pourraient échapper au plus onéreux des tarifs de transport (par cumul de différents tarifs par fonctions ou selon la distance) alors que de nouveaux clients ou producteurs judicieusement situés pourraient profiter de bas tarifs de transport. La vocation fondamentale de la Régie de l’énergie nous semble être de prioriser la protection des intérêts des clients les plus captifs du monopole de transport. 

Enfin, toujours d’un point de vue procédural, il nous semble que la notion de GRTAs et les tarifications selon la distance ou les fonctions ignorent la motivation historique qui a présidé à la constitution du réseau de transport tel qu’il est actuellement. Ces motivations étaient essentiellement un contrat social fondé sur l’uniformité territoriale de la tarification et de la qualité du service pour les agents sociaux et économiques : des chances égales pour tous. Maintenant, pour des raisons administratives discutables, on se trouverait à déchirer ce contrat social. Il nous semble qu’une telle décision relève du niveau politique et non pas d’un tribunal administratif comme la Régie de l’énergie.

Il y a aussi la question de ce qu’on veut faire comme société : est-ce qu’on veut simplement minimiser à tout prix les besoins en planification et en investissement dans le réseau de transport ? Ou est-ce qu’on veut plutôt mettre le réseau de transport au service du développement des énergies renouvelables, concurrentielles et peu polluantes ? Il nous semble que le réseau de transport doit être au service de nos choix énergétiques et non pas une fin en soi.

Donc, autant du point de vue des conséquences que du point de vue procédural, l’application stricte de l’esprit de la Loi 116 va dans le sens du rejet de la notion de GRTAs et du rejet de la tarification du transport selon la distance ou les fonctions du réseau.  

3.3 On peut s’inspirer de la tarification récemment instituée au Texas 

Pour des raisons explicites d’équité, de saine compétition et de simplicité, la Public Utilities Commission of Texas a récemment adopté une tarification du transport de l’électricité qui n’implique pas l’affectation de GRTAs à la production, qui unifie le réseau de transport et qui institue une tarification timbre-poste pure
. La décision va jusqu’à faire en sorte que le transporteur doit desservir tout producteur, où qu’il se trouve, le tout à la charge de l’ensemble des utilisateurs du réseau de transport. La décision permet entre autres de satisfaire les partisans de l’énergie éolienne, sans que cela n’ait apparemment joué de rôle dans la décision de la Commission :

“ Some observers who believe wind interests benefited from the PUCT rulemaking on transmission have asked this: How did the wind community ensure that its voice was heard in the PUCT proceedings? Staff at the PUCT said that, even though wind benefited from transmission decisions made in an open process, the PUCT did not give special consideration to wind. Director of Policy Development Jess Totten of the PUCT said this:

"The pricing mechanism that was best for creating a wholesale competitive market just happened to work for wind. We're trying to facilitate interconnection for a variety of power resources and an ISO is an effective vehicle for removing the discriminatory practices of an integrated utility."

Advisor to the Chairman Alison Silverstein echoes this sentiment. She says, "The approach was 'how do we make the system work?' -- not 'let's do favors for wind.'" (NWCC, 2000)
La décision de la PUCT établit qu’une tarification timbre-poste pure fondée sur l’ensemble du coût moyen de service, sans amputation d’une partie de la base de tarification au profit de la production, est tout à fait envisageable et ne constituerait en rien une exception. Elle montre aussi qu’elle peut satisfaire aux demandes des défenseurs des énergies renouvelables.

4. Prévision des besoins en transport (paragraphe 8 de la requête, pièces HQT-4, doc.2, HQT-10, doc.1 et HQT-13, doc. 2.1)

Comme on l’a vu à la section 3.2, il est possible que le Québec, comme la Colombie-Britannique, s’apprête à abandonner la filière hydroélectrique au profit de celle des turbines à gaz à cycles combinés. Cela se fera dans un contexte où la nouvelle production hydroélectrique demeurerait pourtant tout à fait concurrentielle. La cause en est essentiellement l’opposition des groupes de pressions et autochtones à tout nouveau développement hydroélectrique. Devant cette opposition constante et efficace, la volonté politique de poursuivre le développement hydroélectrique s’est effondrée. Il est possible que les groupes s’opposant à toute relance du développement hydroélectrique utilisent la présente cause sur le transport de l’électricité pour renforcer leur opposition, en minimisant les besoins futurs en transport et en exigeant leur révision à la baisse. Dans la présente section, nous voulons démontrer qu’une telle position irait à l’encontre des objectifs de développement durable et que, ni l’efficacité énergétique, ni la production distribuée, ni l’optimisation des usages de l’hydroélectricité ne peuvent servir à justifier une révision à la baisse des besoins en transport évalués par Hydro-Québec.

4.1 Réviser à la baisse les besoins en transport serait contraire aux exigences du développement durable

Un exercice d’analyse des options de fourniture d’électricité ne doit pas viser à tout prix à réviser à la baisse les prévisions de besoins de transport. Des objectifs volontairement conservateurs et à la baisse concernant les besoins en transport, que ce soit à court, moyen ou long terme, ne vont pas nécessairement dans le sens du développement durable, ni dans le sens de l’intérêt public ou de la sécurité d’approvisionnement. La capacité du réseau de transport doit être au service de nos choix énergétiques et sa minimisation ne doit pas être une fin en soi.

Les prévisions de ventes au Québec, présentées en réponse à une question de la Régie
, sont dans l’ensemble cohérentes avec les prévisions du Plan stratégique 2000-2004
. Le Plan stratégique (p. 36-38) prévoit satisfaire la croissance des ventes au Québec (+17 TWh) essentiellement par la réduction des ventes sur les marchés externes (14 TWh) et la mise en service de la centrale Sainte-Marguerite-3 (3 TWh)
. Pour la période 2004 à 2010, la croissance moyenne annuelle des ventes prévue au Québec est de 1,15 % pour un total de 19,2 % sur l’ensemble de la période
. La pointe annuelle, quant à elle, croîtrait de 1,3 % par année en moyenne, pour un total de 12 % sur l’ensemble de la période
. Pendant la même période, Hydro-Québec prévoit que le nombre des ménages s’accroîtra de 336 000
 par rapport à un total de 3 055 000 en 1997
, soit une croissance de 11 %. Toujours pendant la même période, Hydro-Québec prévoit une croissance composée du PIB du Québec de 30,7 % et une croissance du PIB tertiaire de 29 %
. Dans un complément de réponse à la Régie, en HQT-13 doc. 1.2, Hydro-Québec combine ces mêmes projections de croissance modérée des ventes au Québec avec un maintien des réservations annuelles de point à point à 3 844 MW d’ici 2008. Un tel scénario implique l’ajout de près de 6 000 MW de production (essentiellement hydroélectrique) accompagné d’une croissance substantielle du réseau de transport principal. Il s’agit dans l’ensemble d’un scénario de relance modérée du développement hydroélectrique.

Les opposants à une relance de ce développement pourraient prétendre que les investissements projetés dans le réseau de transport sont inutilement élevés pour l’année témoin projetée et devraient être révisés à la baisse. Mais, à y regarder de plus près, il s’agit en fait, de la part d’Hydro-Québec, d’un scénario attentiste qui pourrait tout aussi bien mener à un abandon de la filière hydroélectrique. Comme le montrent les graphiques de la page 8 de HQT-13, doc. 1.2, le scénario de développement comporte deux périodes très distinctes. Pendant la période 1999-2001, les investissements dans la croissance du réseau principal sont limités à 20% du total des investissements, soit environ 365 millions de dollars; les investissements dans la croissance du réseau principal sont encore plus faibles si on se fie plutôt aux données du tableau de la page 12 de HQT-13, doc. 1.2. C’est durant la période 2002-2008 seulement que les investissements dans la croissance du réseau principal deviennent nettement dominants, avec 53% du total des investissements. La présente cause tarifaire, qui termine la première période, ne comporte ainsi aucune promesse, ni obligation de croissance importante de la production hydroélectrique et de son transport. Le tableau et les graphiques de la page 7 de HQT-13, doc. 1.2 montrent que ce n’est qu’à partir de 2002 que les investissements dans la croissance du réseau principal deviennent massifs. La première période (1999-2001), qui est constituée de l’année historique, de l’année de base et de l’année témoin projetée, est une période de consolidation du réseau et d’attentisme. TransÉnergie attend les orientations de développement des secteurs Production et Distribution avant de décider d’une trajectoire pour ses investissements
.

Cet attentisme nous semble en partie confirmé par certaines perspectives évoquées par Hydro-Québec dans son Plan stratégique (Orientation 6, Participer au développement du secteur gazier continental) :

« À plus long terme, sur l’horizon 2015 par exemple, le gaz naturel pourrait toutefois être appelé à jouer un rôle dans la nouvelle production d’électricité au Québec. Sur cet horizon, le développement de nouvelles technologies pourrait aussi commencer à transformer de manière significative le marché de l’énergie en favorisant la production décentralisée de petite capacité.

Qu’il s’agisse de microturbines ou des piles à combustibles, les nouvelles technologies de production décentralisée pourraient permettre à un nombre croissant de clients de produire, de façon compétitive, l’électricité correspondant à leurs besoins. Il est raisonnable de penser que le gaz naturel constituerait un combustible de choix pour ces technologies ».

Les prévisions de besoins en transport d’Hydro-Québec pour le court terme, qui concernent le présent dossier, sont dans l’ensemble conservatrices et une révision à la baisse mettrait en péril le simple maintien des acquis de substitution. Si on tient compte, en plus, de la hausse récente des prix du gaz et du mazout qui, s’ils se maintiennent, représenteront une occasion de relancer le remplacement des combustibles fossiles, les prévisions de ventes au Québec, et par conséquent les prévisions en besoins de transport, apparaissent insuffisantes et sous-optimales dans une perspective de développement durable. La présente cause ne porte pas sur les besoins de production. Cependant, pour assurer un développement durable, il apparaît que les besoins de transport identifiés par Hydro-Québec à moyen et long terme sont un minimum pour assurer le maintien des acquis de substitution. Nous recommandons donc de considérer les besoins de transport identifiés pour l’année 2001 comme un minimum, sinon dans le détail, du moins dans l’ensemble et ce, dans le but d’éviter de s’engager intempestivement dans une révision à la baisse des approvisionnements nécessaires en hydroélectricité. Étant donné que le développement hydroélectrique est intensif en besoins de transport, prétendre que ces besoins sont surestimés dans la présente cause va à l’encontre d’une stratégie de développement durable, d’une stratégie de développement des énergies renouvelables compétitives et d’une diminution des émissions de GES et autres polluants atmosphériques.

4.2 L’efficacité énergétique et la croissance des besoins de transport d’électricité ne sont pas des antagonistes

Les objectifs d’amélioration de l’efficacité énergétique ne sont pas antagonistes avec des besoins accrus en transport d’électricité, si l’objectif visé est l’optimisation des gains environnementaux. La production accrue d’hydroélectricité, et conséquemment des besoins en transport, peut servir à l’amélioration de l’efficacité énergétique. Dans un marché de gros ouvert à l’ensemble du Nord-Est de l’Amérique du Nord, on peut très bien faire massivement de l’efficacité énergétique du côté de la demande (en implantant les mesures de DSM classiques), tout en faisant massivement de l’efficacité énergétique du côté de l’offre (en remplaçant ici et ailleurs les moyens de production inefficaces par des moyens plus efficaces). La croissance de la production d’hydroélectricité, et des besoins correspondants en transport, peut ainsi parfaitement aller de pair avec des programmes agressifs de gestion de la demande.

Il est d’abord essentiel de déterminer ce qu’on entend au juste par « efficacité énergétique ». Il y a plusieurs façons d’être efficace. Depuis une dizaine d’années, nous avons développé le modèle des trois dimensions de l’efficacité énergétique (Lefebvre et al, 1995):

· L’efficacité unitaire de consommation qui consiste par exemple à remplacer une vieille fournaise au gaz ayant un rendement de 65 % par une nouvelle fournaise au gaz ayant un rendement de 75 %. C’est la dimension la mieux connue et celle qui est l’objet principal de la Gestion Axée sur la Demande (GAD ou DSM).

· L’efficacité unitaire d’épuration qui consiste par exemple à remplacer une fournaise au mazout ayant un rendement de 75 % par une fournaise au gaz ayant un même rendement de 75 %, diminuant ainsi ses émissions polluantes en CO2 et en SO2. Le même service étant rendu avec une pollution moindre, il s’agit incontestablement d’une forme d’efficacité énergétique.

· L’efficacité structurelle qui consiste, par exemple, à choisir d’habiter un logement en triplex, parfaitement isolé en haut, en bas et des deux côtés par les logements voisins, près du métro, avec des services à distance de marche, plutôt qu’un bungalow présentant ses cinq faces à l’extérieur, loin du centre-ville et nécessitant l’utilisation de l’auto pour l’accès à tous les services.

Dans la pratique, on a tout intérêt à combiner ces trois formes de l’efficacité énergétique. On peut par exemple remplacer la vieille fournaise inefficace au mazout par une fournaise de 3e génération au gaz. On peut aussi le faire à l’occasion de son déménagement du bungalow de banlieue au logement en triplex du quartier Rosemont.

Quand on parle d’efficacité énergétique dans le cadre de la gestion axée sur la demande, on réfère implicitement à la première dimension seulement. On refuse explicitement de considérer la seconde comme de l’efficacité énergétique
. On ignore l’existence de la troisième.

En ce qui concerne la première dimension de l’efficacité énergétique, l’efficacité unitaire dans la consommation, l’hydroélectricité peut être considérée comme étant en soi une mesure d’efficacité énergétique. Ainsi, le rendement énergétique de l’électricité dans ses usages finaux est de loin supérieur à celui de toute autre source d’énergie puisqu’il n’y a pas de perte de chaleur de combustion par la cheminée ou le tuyau d’échappement : le rendement est estimé à 100 % dans tous ses usages finaux, que ce soit dans le secteur résidentiel, commercial, transport routier ou industriel. Par comparaison, dans ces mêmes secteurs, le rendement du gaz naturel est estimé à respectivement 68 %, 78 %, 22 % et 85 %. Il en va à peu près de même du pétrole (MRN, 1996, p. 33). En ce qui concerne la seconde dimension, l’efficacité unitaire d’épuration, l’hydroélectricité présente un avantage encore plus grand, les émissions polluantes étant presque éliminées. Enfin, en ce qui concerne l’efficacité structurelle, le chauffe-eau électrique peut apporter ici une contribution inattendue en éliminant le problème lié aux fournaises de troisième génération qui ne peuvent utiliser la cheminée en même temps qu’un chauffe-eau
. Remplacer un chauffe-eau au gaz naturel par un chauffe-eau électrique permet ainsi de joindre les trois dimensions de l’efficacité énergétique. 

· Le rendement du chauffe-eau passe de 56 à 80 %

· Les émissions de CO2 du chauffe-eau passent de 800 kg à presque 0 kg par année.

· La fournaise au gaz de 3e génération peut être branchée directement sur la cheminée (après cuvelage) puisque le chauffe-eau n’y fait plus obstacle.

Une étude américaine a évalué que le potentiel économiquement rentable de conversion vers l’électricité représenterait un gain d’efficacité de 300 000 MW (étant donnée la plus grande efficacité de l’électricité dans ses usages finaux), soit 4 fois plus que le potentiel économiquement rentable de négawatts
 estimé par l’Electric Power Research Institute (Science Concepts Inc., 1991). Si cela est vrai aux États-Unis où la production de l’électricité, surtout d’origine thermique, est très inefficace, on peut imaginer le potentiel d’efficacité énergétique que représenterait une plus grande pénétration de l’hydroélectricité.

Comme on vient de le voir, la croissance de la production et de la consommation d’hydroélectricité, et donc la croissance des besoins en transport d’électricité, n’est pas en contradiction avec une amélioration de l’efficacité énergétique quand l’hydroélectricité remplace des énergies fossiles. Plus on va transporter d’hydroélectricité, plus on va favoriser l’efficacité énergétique, que ce soit sur le marché local ou sur les marchés extérieurs.

Vouloir stopper le développement hydroélectrique comme priorité d’une stratégie d’efficacité énergétique est comme commencer par éliminer les autobus dans une stratégie de réduction de l’utilisation des transports. C’est entièrement contre-productif.

4.3 La production distribuée peut accroître l’inefficacité énergétique au Québec et ne peut justifier une révision à la baisse des besoins en transport

Nous voulons encore démontrer ici que les objectifs de production distribuée, dans le contexte québécois et sauf si la source est solaire ou éolienne, sont contraires aux exigences du développement durable et ne devraient en aucune façon justifier une correction à la baisse des besoins en transport. 

On a vu plus haut que le Plan stratégique 2000-2004 d’Hydro-Québec évoque le recours à la production décentralisée pour satisfaire la demande future en électricité. Philippe Dunsky, expert du RNCREQ dans les causes touchant les distributeurs gaziers, évoquait cette possibilité dans un article récemment paru dans La Presse :

« Pour ce, l’Occident peut faire appel à un portefeuille robuste d’outils et de moyens pour réduire le gaspillage du pétrole et pour accélérer le recours à des sources d’énergie de rechange. Déjà, le marché financier s’est mis à accélérer de façon importante ses investissements dans de nouvelles technologies prometteuses : procédés de co – et de tri – génération, énergies solaire et éolienne, microturbines fonctionnant au gaz naturel, piles à combustibles, etc; » (Dunsky, 2000)

La cogénération et la trigénération, les microturbines fonctionnant au gaz naturel et les piles à combustibles dont l’hydrogène serait extrait du gaz naturel sont des technologies de production décentralisée qui pourraient être évoquées comme moyens permettant de revoir à la baisse les besoins en transport d’électricité identifiés par Hydro-Québec dans le cadre de la présente cause. Ce serait une grave erreur d’un point de vue de développement durable, selon nous. Cela ferait passer le rendement dans la production d’électricité de 92 % pour l’hydroélectricité à 25 à 57 % pour la production distribuée
. Cela ferait également augmenter les émissions de GES. 

On peut également imaginer une stratégie plus originale où l’on combinerait la production distribuée avec la production accrue d’hydroélectricité. La production distribuée servirait à alimenter des fonctions actuellement très inefficaces au Québec (comme la centrale de Tracy), alors que l’hydroélectricité servirait à déplacer de l’électricité d’origine thermique aux États-Unis. Ce serait certainement intéressant et ce pourrait être la niche écologique appropriée pour la production distribuée. Une telle stratégie aurait cependant plutôt tendance à accroître les besoins en transport plutôt qu’à les diminuer.

En fait, la production distribuée fondée sur un approvisionnement en gaz naturel (pour cogénération, microturbines et piles à combustible
) est une alternative intéressante dans un contexte où la source principale d’électricité est le charbon. Dans le contexte québécois où le potentiel hydroélectrique est important et concurrentiel, le recours à la production distribuée est difficile à défendre des points de vue financier et environnemental. La production décentralisée n’est rien d’autre qu’une filière fossile et elle ne devrait d’aucune façon justifier une révision à la baisse des besoins en transport. 

4.4 L’optimisation des usages de l’hydroélectricité ne peut pas non plus justifier une révision à la baisse des besoins en transport

On pourrait imaginer la stratégie suivante pour améliorer l’efficacité énergétique de l’ensemble du système énergétique du Nord-Est de l’Amérique du Nord : 

· On renoncerait à tout nouveau développement hydroélectrique important pour des raisons de préoccupations environnementales et de contraintes politiques (oppositions des populations locales).

· On retirerait l’hydroélectricité du secteur du chauffage de l’espace et de l’eau parce que le rendement de l’hydroélectricité n’y est pas particulièrement meilleur que celui du gaz ou du mazout (100 % de rendement pour l’hydroélectricité contre 92 % pour les fournaises de troisième génération fonctionnant au gaz 
).

· On diminuerait la consommation domestique d’hydroélectricité par un programme massif et agressif d’efficacité énergétique
.

· On exporterait l’hydroélectricité ainsi déplacée vers les états voisins pour y remplacer la production de centrales thermiques au charbon ou au mazout dont le rendement n’est que d’environ 32 %.

Toutes choses étant égales par ailleurs (stabilité de la consommation d’électricité), une telle stratégie permettrait d’améliorer le rendement du système énergétique de la grande région et d’en diminuer les émissions polluantes. Cette stratégie d’optimisation des usages de l’hydroélectricité ne diminuerait cependant pas les besoins en transport. Au contraire, elle diminuerait les besoins en capacité de distribution, parce qu’il y aurait moins de consommation de pointe pour le chauffage, et augmenterait les besoins en transport, particulièrement au niveau des lignes de transport et des interconnexions entre les centres de consommation du Québec et les centrales thermiques des provinces et des états voisins.

Il existe évidemment une autre stratégie possible pour optimiser l’usage de l’électricité dans la grande région. Il s’agit simplement de remplacer la production des centrales thermiques par de la nouvelle production hydroélectrique. Cette stratégie est rentable et techniquement faisable. Elle entraîne évidemment elle aussi une hausse importante des besoins en transport. Sa principale faiblesse est la résistance des groupes écologistes et des populations locales à de nouveaux développements hydroélectriques.

Les diverses stratégies d’optimisation des usages de l’électricité semblent avoir tendance à augmenter les besoins en transport plutôt qu’à les diminuer. Et cela est normal parce que l’optimisation des usages de l’hydroélectricité implique une dispersion de sa consommation dans l’ensemble de la grande région et non plus seulement au Québec.

5. Base de tarification : préserver l’intégrité du réseau (paragraphes 9 et 10 de la requête, pièce HQT-7)
L’enjeu le plus lourd pour la détermination de la valeur de la base de tarification est la question de l’imputation, ou non, d’une partie des actifs de transport à la production : la question des GRTAs. Nous avons déjà traité, à la section 3 de ce mémoire, les raisons de conséquences et de procédures pour lesquelles il nous semble important de rejeter ce principe comme conclusion de la présente cause. Nous voulons ici exposer les raisons techniques fondant un tel rejet. Pour ce faire, nous citons brièvement certains éléments du témoignage écrit de notre expert, l’ingénieur M. Perrachon. Puis nous examinons la question de l’équité entre filières de production dans l’application du principe utilisateur-payeur.

5.1 Il faut éviter de subordonner une activité critique de conduite du réseau à un dogme économique 

 C’est souvent à amputer des parties importantes du réseau à Très Haute Tension qu’on pense quand on parle de GRTAs : parce qu’on considère que certains clients n’utilisent pas les grandes lignes venant du nord du Québec, on est tenté de les soustraire des actifs de TransÉnergie pour les attribuer aux centrales de production qui les utilisent. 

« Cependant, pour des raisons de conduite efficace et sécuritaire du réseau, il ne faut pas segmenter le réseau THT. Le réseau principal ou « bulk power », qui comprend les lignes à 735 kV et à 450 kV (à courant continu), est indissociable. À première vue, le réseau n’a pas l’air très maillé. Mais, en réalité, les lignes interagissent les unes avec les autres, de façon telle que la perte de l’une d’entre elles peut affecter toutes les autres et entraîner des limites importantes sur d’autres tronçons. Si TransÉnergie perdait le contrôle de l’une ou l’autre des lignes du réseau principal au profit de la division Production d’Hydro-Québec, alors le réseau deviendrait difficile à gérer. 

D’un autre côté, les réseaux Haute Tension qui relient certaines centrales au réseau principal pourraient être considérés comme des GRTAs (ex. : certaines centrales de la Manicouagan, les centrales du Haut St-Maurice, les centrales La Forge, Brisay), puisque leur impact sur la stabilité et sur la sécurité d’approvisionnement est moindre (mais, ça ne veut pas dire qu’elles n’ont pas d’impact, car la perte de certaines de ces lignes pourrait demander de délester une partie de la charge). Cependant, cela représenterait peu de km de lignes je ne vois pas très bien pourquoi on voudrait compliquer ainsi la situation. 

Si on pose la condition que l’attribution de certaines lignes à la production ne doit pas affecter la sécurité du réseau (une condition conforme aux pratiques de la NERC (« National Electrical Reliability Council »), peu de lignes de transport du réseau de TransÉnergie pourraient être considérées comme des GRTAs. »  

L’attrait théorique du concept de GRTAs, soit la diminution radicale des coûts de transport par amputation des lignes périphériques, se bute à des contraintes logistiques et techniques vitales pour la bonne conduite du réseau. Il ne reste ensuite d’envisageable que des soustractions marginales à la base de tarification, soustractions marginales dans leurs effets sur les tarifs, mais pouvant entraîner une baisse de la qualité du service.

5.2 Le principe des GRTAs n’est pas techniquement neutre 

Le principe des GRTAs n’est pas techniquement neutre. Les longues lignes de transport desservant une centrale ou un complexe de production sont le propre de la filière hydroélectrique (et de l’éolien). L’attribution des GRTAs à la production apparaît ainsi comme une sanction économique visant spécifiquement l’hydroélectricité. On pourrait cependant tomber d’accord avec cette application du principe utilisateur-payeur si, en même temps, on imposait aux filières thermiques l’internalisation des coûts de leurs émissions polluantes. On aurait alors une application symétrique et équitable du principe utilisateur-payeur pour les principales filières de production d’électricité : les centrales hydroélectriques paieraient le juste coût pour leur utilisation des lignes électriques et les centrales thermiques (TAG comprises) paieraient le juste coût pour leur utilisation de l’atmosphère (en tant que déversoir de leurs polluants).

Introduire la notion de GRTAs dans la gestion du transport de l’hydroélectricité sans introduire en même temps l’internalisation des émissions polluantes dans la gestion de la production par les filières thermiques n’est pas de la rationalité économique. C’est techniquement de la discrimination. On pourrait objecter que le prix des lignes est facile à calculer alors que c’est plus difficile dans le cas du coût des émissions polluantes. C’est vrai, mais ne pas attribuer de valeur aux émissions polluantes revient techniquement à leur accorder une valeur « zéro ». C’est techniquement inacceptable. La question des GRTAs, comme réforme de la gestion du secteur du transport, ne devrait pas être ramenée avant qu’on ait réglé la question des externalités dans la production.

Les mêmes arguments nous semblent valables pour l’introduction indirecte de la notion de GRTAs, soit la tarification par fonctions ou selon la distance.

6. Un niveau d’avoir propre important au service du développement durable (paragraphes 11, 12 et 13 de la requête, pièces HQT-1, HQT-8 et HQT-9)

6.1 Un avoir propre important constitue une taxe sur la consommation et peut être favorable au développement durable.

D’abord et de manière générale, avoir une structure de capital comportant un avoir-propre important favorise la solidité financière. Ensuite, dans le cas de TransÉnergie, l’actionnaire se trouve à être le gouvernement. On peut supposer que le tarif un peu plus élevé que paie le client (tarif un peu plus élevé parce que le rendement sur l’avoir propre est supérieur au coût de financement de la dette) est compensé en partie par des impôts moins élevés. Cela revient à avoir des tarifs un peu plus élevés pour les clients en échange d’un rendement plus intéressant pour les citoyens (via le gouvernement) et en échange d’une plus grande sécurité financière. Un avoir propre important, dans le cas d’une société d’État, constitue un legs aux générations à venir. Cela est l’exact équivalent de taxer légèrement les tarifs des clients pour pouvoir diminuer l’impôt sur le revenu des citoyens. Il s’agit d’une sorte « d’en-lieu de taxe environnementale ». Ce genre de taxe à la consommation est une revendication historique du milieu environnemental. Un niveau d’avoir propre important est intéressant dans la mesure où Hydro-Québec n’est pas privatisée. Un tel « en-lieu de taxe environnementale » est particulièrement indiqué dans un contexte de marché ouvert du transport de l’électricité et de fragmentation des fonctions de production, de transport et de distribution. En effet, cette transformation des marchés nuira considérablement aux efforts en efficacité énergétique et fera presque disparaître la PIR à l’échelle des entreprises d’électricité 
 et ce, pour les raisons suivantes : 

· La PIR est pertinente surtout pour une entreprise intégrée verticalement qui peut alors comparer ses options de satisfaction de la demande et y inclure l’efficacité énergétique.

· L’efficacité énergétique n’est rentable que dans certaines entreprises intégrées et que dans certaines conjonctures : quand l’impact tarifaire de l’EE est inférieur à celui de l’augmentation de la production, du transport et de la distribution.

· Même si la conjoncture favorable vient à passer, il y a des chances pour que les gains d’efficacité réalisés au moment favorable puissent perdurer. 

· Quand les entreprises ne sont plus intégrées verticalement et que le transport est ouvert, il existe presque toujours un producteur, quelque part, capable d’offrir au distributeur une meilleure occasion d’affaire que ce qu’offre l’efficacité énergétique. 

Un marché ouvert de transport et la fragmentation verticale des entreprises d’électricité viennent homogénéiser le marché, alors que la PIR et l’efficacité énergétique peuvent plutôt s’exprimer dans un marché hétérogène. Pour corriger cet effet pervers de la restructuration des marchés de l’électricité, il serait sensé d’imposer une taxe environnementale ou une redevance sur le transport de l’électricité; cette taxe ou redevance pouvant être dédiée au financement de programmes et d’activités d’efficacité énergétique. Malheureusement, la décision D-2000-102 ne reconnaît pas ce sujet comme une question à débattre à l’occasion de la présente cause :

« La Régie considère le sous-thème lié à une charge, redevance ou tarif spécial pour financer un Fonds d’investissement écoénergétique, proposé par le RNCREQ et STOP/SÉ, comme prématuré et choisit de ne pas le retenir dans la présente cause. La Régie croit que les programmes concernés par ce fonds devraient d’abord être définis avec précision ».

En l’absence d’une occasion de traiter de la possibilité d’imposer une telle redevance sur les tarifs de transport de l’électricité à l’occasion de la présente cause, il nous semble intéressant de faire valoir qu’une structure de capital comportant un avoir-propre important permet de concilier la solidité financière du transporteur avec un en-lieu de taxe environnementale. 

Pour toutes ces raisons, nous recommandons à la Régie d’autoriser un niveau d’avoir propre le plus élevé possible.

6.2 Mécanisme incitatif : disqualifier d’entrée de jeu les mécanismes incitatifs de type « plafonnement des revenus » 

Jusqu’à tout récemment, Hydro-Québec n’était pas réglementée. L’actionnaire unique était rémunéré sur la base de la différence entre le total des revenus et le total des dépenses de l’entreprise, et non pas sur un pourcentage de la valeur de sa base de tarification. Il n’y avait donc pas de danger d’effet Averch-Johnson : Hydro-Québec n’était aucunement incitée à accroître ses actifs pour améliorer la rémunération de ses actionnaires. Au contraire, si on fait abstraction des soupçons de mégalomanie, l’actionnaire avait plutôt intérêt à ce que seuls les investissements essentiels soient effectués. Non seulement il n’y avait pas d’incitation à sur-investir, mais il y avait en général une incitation à la performance. C’était en fait une sorte de mécanisme incitatif informel. Quant à la protection des clients captifs contre d’éventuels abus du monopole, elle était une question purement politique vu l’absence d’une régie. 

La situation a changé avec l’adoption de la Loi sur la Régie de l’énergie. L’actionnaire est maintenant rémunéré en fonction de la valeur de la base de tarification et cette rémunération ne dépend plus de la performance générale de l’entreprise. Il y a donc lieu de commencer à penser à un mécanisme incitatif pour TransÉnergie de façon à éviter le développement d’effets pervers découlant d’une réglementation traditionnelle. 

À la page 51 de sa Décision D-2000-102, on peut lire que « la Régie accueille la suggestion de la coalition industrielle afin d’ajouter aux questions à débattre l’opportunité d’instaurer un mécanisme de rendement incitatif ». Nous croyons que cette décision est judicieuse et qu’elle est pertinente à la résolution de questions comme la prévision à long terme des besoins de transport, des investissements requis, etc.

Tout en comprenant que cette question ne pourra être tranchée à l’occasion de la présente cause, nous désirons d’entrée de jeu influencer le débat en soulignant le danger que représenterait pour le développement durable un mécanisme incitatif du type « revenu plafond » appliqué au transport de l’électricité. Le revenu plafond est l’une des grandes familles de mécanismes incitatifs proposés comme correction aux insuffisances de la réglementation traditionnelle. Nous parlerons ici du revenu plafond ajustable en fonction du nombre de clients.

Le principe est le suivant : le transporteur se verrait garanti l’accès à un certain revenu pour les quelques trois à cinq années du régime incitatif (niveau de revenu à ajuster chaque année en fonction de l’inflation, du gain de productivité attendu, de la variation du nombre de clients et de certains imprévus ou exclusions volontaires). Il ne pourrait pas dépasser ce revenu mais en abaissant ses coûts, il pourrait augmenter le profit de l’actionnaire. Comme ses revenus ne pourraient excéder le plafond fixé, il ne serait pas motivé à faire croître ses volumes transportés et donc, il ne serait pas incité à faire augmenter la consommation par client. Mieux encore, si la consommation baissait, il pourrait automatiquement augmenter ses tarifs pour compenser la perte de revenus découlant de la diminution des volumes transportés. Parmi les exclusions, on retrouverait des activités pour lesquelles on ne souhaite pas inciter à des réductions de coûts : notamment les dépenses en efficacité énergétique. Ces dépenses en EÉ étant exclues du mécanisme incitatif, le distributeur n’aurait pas d’intérêt particulier à réduire ces dépenses (sinon un souci de bien servir ses clients et de maintenir une bonne situation concurrentielle par rapport aux distributeurs d’autres formes d’énergie).

Le revenu plafond semble ainsi parfait, à première vue, pour favoriser l’efficacité énergétique. Mais il génère des effets pervers qui suffisent à le disqualifier dans une perspective de développement durable. Il n’incite pas le transporteur à la substitution de combustibles plus polluants chez ses clients existants, notamment les gros clients industriels. Un tel mécanisme pourrait donc défavoriser la deuxième dimension de l’efficacité énergétique (voir section 4.2). Plus grave encore, le revenu plafond est fortement préconisé comme mécanisme d’implantation de la production distribuée
. Cela implique deux effets potentiellement désastreux pour les émissions de gaz à effet de serre.

Premièrement, dans le contexte québécois, ce pourrait être un grave danger pour les deux premières dimensions de l’EÉ.  Hydro-Québec ne serait aucunement incitée à maintenir ses ventes d’hydroélectricité alors que SCGM, avec son nouveau mécanisme incitatif de type « prix plafond » serait fortement incitée à augmenter les siennes, le gaz naturel étant la matière première à la base des technologies de production distribuée.

Deuxièmement, cela pourrait faciliter partout la création d’un échappatoire dans un système de permis échangeables entre gros émetteurs finaux. Les productions distribuées formant de trop petites unités pour être parties à un tel système de permis échangeables, les gros producteurs d’électricité leur déléguerait la responsabilité de produire l’électricité à leur place.

Un régime de revenu plafond dans le transport d’électricité coexistant avec un régime de prix plafond dans la distribution de gaz favoriserait l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre. De plus, au niveau simplement microéconomique, rappelons que le revenu plafond comporte typiquement le risque d’emballement d’une rétroaction positive à la hausse sur les tarifs à l’occasion d’une récession et/ou d’une période chaude, comme pour Central Maine Power (Biewald et al. 1997). Le mécanisme implique d’ailleurs de manière générale un haut risque de volatilité des tarifs. 

En résumé, le revenu plafond présenterait surtout des problèmes de gestion alors que son effet sur la première dimension de l’efficacité énergétique serait en fin de compte plutôt favorable en toutes circonstances. Par contre, en éliminant toute incitation au remplacement du mazout et du gaz par l’électricité, il est impotent pour lutter contre la deuxième dimension de l’efficacité énergétique. Enfin, en tant que fondement réglementaire de la production distribuée, il constitue un grave danger pour la seconde dimension de l’efficacité énergétique et pour un système de permis échangeables entre gros émetteurs finaux.

Pour toutes ces raisons conjoncturelles et structurelles, il nous semble qu’un éventuel mécanisme incitatif appliqué au transport de l’électricité ne devrait pas s’apparenter à la famille des mécanismes de type « revenu plafond ».

7. Conditions d’accès au réseau de transport d’Hydro-Québec (HQT-10, doc.1)

7.1 Établissement des tarifs de transport (HQT-10, doc. 1, p.6-35)

Hydro-Québec demande à la Régie d’approuver un tarif de type timbre-poste pour les services de transport offerts par TransÉnergie (HQT-10, doc.1, p.4). Aux pages 32 à 35 de la pièce HQT-10, doc.1, Hydro-Québec fait mention d’autres approches de tarification, soit par fonctions, selon la localisation (zonal) ou la distance (MW-km). Selon Hydro-Québec :

« l’application d’une tarification qui tiendrait compte de la situation géographique du client sur le réseau ou de la distance parcourue irait à l’encontre de l’uniformité territoriale des tarifs qui est à la base de la volonté du législateur en matière de tarification de l’électricité, tout en étant moins transparente et beaucoup plus complexe d’application » (HQT-10, doc. 1, p. 33).

Or, selon les propos tenus par la Régie dans sa décision D-2000-102 :

« La Régie prend acte du principe énoncé dans la Directive de l’uniformité territoriale de la tarification du transport de l’électricité sur l’ensemble du réseau de transport d’Hydro-Québec. Cependant, elle considère que ceci n’implique pas nécessairement une allocation uniforme des coûts ni des tarifs uniformes ». (p. 13),

il n’apparaît pas évident pour le GRAME-UDD que la Régie reconnaîtra forcément l’adéquation entre l’uniformité territoriale et le tarif timbre-poste tel que proposé par Hydro-Québec. La demande faite par la Régie à Hydro-Québec de ventiler par principales fonctions les actifs de son réseau (pièce HQT-10, doc. 2.1) fait croire au GRAME-UDD que tous les modes de tarification sont envisagés. Par ailleurs, le GRAME-UDD soupçonne que certains intervenants pourraient être tentés d’aborder la question des GRTAs de façon indirecte, à travers le choix du mode de tarification du transport. Or, une décision de la Régie qui ne serait pas en faveur d’une tarification du transport de type timbre-poste conforme à la proposition d’Hydro-Québec aurait, selon le GRAME-UDD, des conséquences néfastes d’un point de vue de développement durable, en affectant la position concurrentielle et le développement futur des énergie renouvelables au Québec.

La tarification du transport représente un enjeu majeur pour les producteurs d’énergie renouvelable, car ils sont contraints par le choix du site de production qui dépend entièrement de la disponibilité de la ressource (Prete, 1999). Si les tarifs de transport étaient conçus, par exemple, dans le but d’encourager la nouvelle production à se localiser près des centres de consommation de manière à alléger la congestion sur le réseau de transport (au moyen, par exemple, d’un tarification de type « locational-based marginal pricing » (Barrie, 1999)), il serait plus facile de déplacer les « combustibles bruts » utilisés par une centrale thermique que ceux alimentant un parc éolien ou un barrage hydroélectrique. C’est ainsi que les producteurs d’énergie renouvelable peuvent se retrouver littéralement captifs des tarifs et de la localisation du réseau de transport. Les producteurs d’énergie renouvelable sont non seulement captifs de l’emplacement de la ressource, mais en plus, au Québec, les meilleurs sites pour l’éolien sont localisés loin des centres de consommation (MRN, 2000) ; il en va de même pour l’hydroélectricité.

Conséquences d’un tarif par fonctions ou selon la distance

À cause de ces deux caractéristiques propres à la production d’énergie renouvelable au Québec, c’est-à-dire la contrainte spatiale et l’éloignement, tout mode de tarification par fonctions ou fondé sur la distance ou la localisation géographique pourrait avoir des conséquences néfastes d’un point de vue du développement durable :

a) Selon les prévisions d’Hydro-Québec dans son Plan Stratégique 2000-2004, le Québec pourrait devenir un importateur net d’électricité d’ici 2005. Parmi les options de production qui pourraient être envisagées afin de satisfaire la demande québécoise, il y a l’hydroélectricité, l’éolien et les centrales de turbines à gaz à cycles combinés (TAG). Les TAG ont l’avantage de pouvoir être situées à proximité des grands centres de consommation. C’est pourquoi une tarification du transport par fonctions ou selon la distance, ou un LBMP (« Locational-Based Marginal Pricing ») pour tarifer la congestion, avantagerait les projets de TAG au détriment du développement hydroélectrique et éolien. Le résultat serait une augmentation des émissions de GES au Québec.
b) Une tarification par fonctions ou selon la distance nuirait à la situation concurrentielle de l’hydroélectricité québécoise dans toute la grande région du Nord-Est de l’Amérique du Nord. Or, l’hydroélectricité exportée en Nouvelle-Angleterre remplace des énergies fossiles ou nucléaires (qui seraient remplacées par des TAG) et ainsi contribue à la réduction des émissions de GES et d’autres polluants atmosphériques.

c) Une tarification non timbre-poste irait à l’encontre des objectifs d’efficacité énergétique poursuivis par la Régie de l’énergie, car elle défavoriserait l’hydroélectricité qui a une grande efficacité énergétique intrinsèque dans sa production et dans ses usages finaux.

d) Un tarif non timbre-poste irait à l’encontre du principe de l’équité, équité entre les petits clients versus les clients industriels et les réseaux municipaux indépendants, et équité entre les régions du Québec. Même avec l’ouverture du marché de gros, les petits clients vont continuer à dépendre de la grande hydroélectricité éloignée, et donc de l’ensemble du réseau de TransÉnergie (puisqu’il a été conçu à cette fin). À l’inverse, depuis mars 1997, les clients industriels et les réseaux municipaux indépendants ont la possibilité de s’approvisionner chez d’autres producteurs qu’Hydro-Québec ou de construire leur propre installation de production d’électricité. Ils pourraient donc prétendre qu’ils n’utilisent qu’une infime partie du réseau de TransÉnergie et trouver injustifié de devoir payer pour la totalité du réseau. Un tarif par fonctions ou selon la distance profiterait à ces derniers mais, en contre partie, ferait reposer un fardeau plus grand sur les petits clients « captifs », même si le réseau a été construit à l’origine pour satisfaire tous ces types de clientèle. Aussi, certaines régions paieraient plus chers que d’autres (Rép. 9 et 10, M. Perrachon).

Ainsi, pour les raisons que nous venons d’évoquer, une tarification par fonctions ou selon la distance mettrait en péril les engagements de développement durable de la société québécoise. Nous présentons, ci-dessous, différents modes de tarification, leurs avantages et inconvénients, et dans quel contexte ils ont été proposés, adoptés et abandonnés aux États-Unis. Ce, dans le but de convaincre la Régie que le tarif timbre-poste est le meilleur garant du développement durable et de l’équité au Québec.

7.2 Tarification selon la distance (« megawatt-mile approach »)

Selon ceux qui sont en faveur d’un tel mode de tarification
, la tarification selon la distance permettrait de refléter l’impact réel, en termes de coût de transport ou d’utilisation relative du réseau de transport, de chaque unité de production. Ce mode de tarification requiert la modélisation de flux de capacité pour déterminer la part du coût total du réseau de transport qui revient à chaque unité de production, en se basant sur ce que serait l’impact sur le réseau de transport (en termes de km de lignes de transport) de distribuer toute l’électricité qui peut être produite par une centrale donnée. Il a été utilisé parce qu’il reflèterait le mieux les coûts encourus pour transporter de l’électricité sur de longues distances, et parce qu’il permettrait de remédier à la question des « parallel path flows » et, par conséquent, de compenser chaque transporteur pour l’utilisation de son réseau.

Traditionnellement, l’industrie a utilisé le « contract path pricing » et ignoré la question des « parallel path flows ». Pour fins d’illustration, imaginons que les services publics A et D voudraient échanger de l’électricité, dont une partie passerait à partir de A, à travers B, jusqu’à D, tandis que le reste passerait à travers C, jusqu’à D. Lors d’un « contract path pricing », seulement B ou C doit être engagé dans la transaction, même si l’électricité emprunte les deux réseaux (Chilton et al. 1997). Depuis l’adoption par la FERC de l’Ordonnance 888 et 889, le nombre de transit d’électricité entre services publics a beaucoup augmenté (Ligget, 2000). Afin d’être en mesure de compenser à la fois B et C pour l’utilisation de leur réseau, certains ont proposé d’adopter des tarifs de transport régionaux basés sur la modélisation de flux de capacité (Prete, 1999), en se basant sur le fait que le chemin emprunté par l’électricité est sujet aux lois de la physique et n’est pas du tout affecté par quelque entente contractuelle que ce soit. Au Québec, pour résoudre le problème de « parallel path flows », il faudrait que les réseaux voisins utilisent aussi cette méthode, ce qui n’est pas le cas du NEPOOL (« New England Power Pool »), par exemple, qui utilisent un tarif de type « license plate ».
L’approche basée sur la distance présente plusieurs inconvénients. D’abord, elle va à l’encontre de l’objectif premier de l’ouverture des marchés de l’électricité, qui est celui d’offrir aux consommateurs l’accès à des sources d’énergie moins chères et d’introduire la compétition entre les différents producteurs d’électricité. À l’inverse,

« une tarification timbre-poste ne favorise pas un centre de production par rapport à un autre ; seuls les coûts de production entrent en jeu » (Rép. 20, M. Perrachon).

Ainsi, un tarif selon la distance limite l’accessibilité à des sources d’énergie plus économiques ou plus durables. Dans certains cas, il peut même rendre captifs certains consommateurs, qui seraient contraints de s’alimenter chez certains producteurs seulement, à cause de tarifs de transport trop élevés. Aussi, un tarif de type « megawatt-mile » nie l’intégrité du réseau de transport (voir, ci-dessous, la citation de la « Public Utilities Commision of Texas » ou PUCT), qui comprend l’obligation de le gérer de façon unifiée et coordonnée pour des raisons de stabilité et de sécurité d’approvisionnement (Rép. 5, 6 et 7, M. Perrachon). Un tel tarif nie également l’historique de construction du réseau de transport, réalisé de façon à satisfaire l’ensemble de la population. De plus, un tarif de type « megawatt-mile » est beaucoup plus complexe et lourd à administrer qu’un timbre-poste (Rép. 13, M. Perrachon ; Prete, 1999 ; Swisher (AWAE), 1996), surtout lorsque la modélisation de flux de capacité doit être réalisée pour chaque transaction, et que, par conséquent, les tarifs doivent être recalculés pour chaque changement dans une transaction ou chaque transaction additionnelle (Prete, 1999). D’autre part, un tel tarif pourrait occasionner une surexploitation de certaines parties du réseau de transport au détriment de l’entretien (Rép. 20, M. Perrachon). Enfin, ce mode de tarification a été peu testé et, comme nous le verrons ci-dessous, ceux qui l’ont utilisé ont rapidement fait de revenir à des systèmes plus simples de type « licence plate » (par exemple, la « Southwest Power Pool ») ou timbre-poste (par exemple, la PUCT).

Expérience avec un tarif selon la distance

En 1998, la FERC a accepté la demande de la « Southwest Power Pool » (SPP) d’utiliser un mode de tarification de type « megawatt-mile » pour les services de transport de court terme. Cependant, dès l’année suivante, la SPP demandait à la FERC de changer pour un mode de tarification plus simple, de type « license plate » (Docket ER99-4327-000 et Requête « RTO proposal of Southwest Power Pool Inc. » du 13 octobre 2000).

La Régie des services publics du Texas (ou PUCT) a adopté, en 1996, un tarif de transport dont 70% était de type timbre-poste et 30% était établi à partir des mégawatt-mille d’utilisation du réseau de transport déterminés par la méthode VAMM (« Vector Absolute Megawatt-Mile ») (Substantive Rule 23.67, « Open Access Comparable Transmission Service »). Cependant, en 1999, suite à une décision du Sénat
, la PUCT a dû éliminer la composante « megawatt-mile » de son tarif pour adopter un tarif 100% de type timbre-poste, basé sur l’ensemble des coûts annuels de tous les réseaux de transport gérés par l’ERCOT (« Electric Reliability Council of Texas ») divisé par la demande totale de ces mêmes réseaux. Cette décision a été accueillie avec grande satisfaction par les producteurs éoliens du Texas, qui se trouvaient pénalisés par l’ancien système de tarifs (NWCC, 2000). Ces derniers, étant surtout situés dans l’ouest du Texas alors que la population est concentrée dans l’est, considéraient que le tarif « megawatt-mile » mettait des barrières au développement de l’éolien dans cet état, pourtant caractérisé par un fort potentiel éolien (NWCC, 2000). Cependant, selon NWCC (2000), la PUCT n’aurait pas porté de considérations spéciales à l’éolien et sa décision aurait visé surtout à stimuler les échanges d’énergie sur le marché du gros et à faciliter l’interconnexion au réseau de transport d’une variété de producteurs (fossiles, renouvelables). Également, en éliminant le recours à la méthode VAMM, la PUCT reconnaissait entièrement (100%) l’intégrité du réseau de transport géré par l’ERCOT, c’est-à-dire le fait qu’il profitait à tous les usagers :

« In its initial adoption of transmission access rules in 1996, the commission concluded that in many respects, the ERCOT transmission system acts as a single network that all of the customers use. With the introduction of wholesale competition, this is true to a greater extent today than in 1996. Where transmission customers use the entire network, they should share in the costs of use and expansion of facilities throughout the network. They do share in such costs under a postage stamp rate » 
.

7.3 Tarification par fonction

« La Régie prend note des prétentions de certains intervenants que les actifs de transport peuvent servir à des fonctions distinctes, par exemple : le transport de l’électricité des centrales éloignées, l’interconnexion avec les réseaux voisins, (…) etc. La Régie considère que les fonctions remplies par divers actifs de transport peuvent constituer une question à débattre dans la présente audience, dans la mesure où les intervenants respectent la Directive et la Loi. » (D-2000-102, p. 13)
Le GRAME-UDD comprend du témoignage de l’expert M. Perrachon (Rép. 8) que la fonction d’un actif de transport n’est pas toujours déterminée par ses caractéristiques physiques (par exemple, son niveau de tension) et que, pour une même fonction (par exemple, les interconnexions), le coût des actifs de transport peut varier énormément. Si l’objectif recherché par l’utilisation d’une tarification par fonctions est une meilleure allocation des coûts de transport entre les différents usagers, il faudrait raffiner davantage la séparation des actifs retrouvée à la pièce HQT-10, doc. 2.1. À cela, s’ajoute la difficulté d’identifier précisément quels actifs sont utilisés par un utilisateur donné, et dans quelle proportion (par rapport aux autres utilisateurs). Ainsi, une telle méthode pourrait devenir rapidement complexe et lourde à administrer et, dans ce sens, elle ressemble à une tarification de type « megawatt-mile».

7.4 Tarification zonale

La tarification zonale ne s’applique pas à un seul transporteur, comme TransÉnergie. Plutôt, la tarification zonale est utilisée dans le cas d’un regroupement de réseaux de transport chapeauté par un ISO (« Independent System Operators »), chaque zone représentant le réseau d’un transporteur donné et chaque zone étant caractérisée par un tarif donné de type timbre-poste, établi à partir des revenu requis du transporteur en question. Avant que la FERC n’émette son Ordonnance 2000, les clients qui transitaient à travers plusieurs zones devaient généralement payer chacun des tarifs applicables aux zones qu’ils traversaient, ce qui conduisait au « pancaking ». Avec son Ordonnance 2000 (Docket No. RM99-2-000), la FERC a cherché à éliminer la pratique du « pancaking », ayant constaté que cela gonflait le coût du transport, en demandant aux ISOs de tendre vers l’adoption d’un tarif uniforme (Liggett, 2000). La majorité des ISOs ont répondu à la FERC en éliminant le « pancaking ». Cependant, ils n’ont pas opté pour une tarification unique, à cause des transferts de coût entre transporteurs, mais plutôt de type « license plate » (Liggett, 2000). Le tarif « license plate » permet aux utilisateurs de payer un seul tarif, celui de la zone à laquelle l’énergie est destinée, même si le transfert d’énergie a impliqué plusieurs zones. La FERC a accepté que les ISOs utilisent un tarif de type « licence plate » pour une période de transition de 5 à 10 ans qui devrait aboutir à l’adoption d’un tarif uniforme.

7.5 Tarification de la congestion

Dans le Nord-Est et en Californie, l’augmentation du nombre de transactions sur le marché du gros, accompagnée d’un sous-investissement en transport, est à l’origine de problèmes aigus de congestion, menaçant non seulement l’accessibilité mais aussi la fiabilité et sécurité du réseau de transport. Pour remédier à la congestion, la FERC encourage les ISOs dans son Ordonnance 2000 à adopter des modes de tarification qui permettent de tenir compte de la congestion et de proposer des incitatifs pour stimuler les investissements dans le réseau de transport. Il existe différentes méthodes de gestion de la congestion. En Californie, la tarification zonale a été choisie pour gérer les problèmes de congestion (Liggett, 2000). Dans le New York ISO, c’est le LBMP (« Locational-Based Marginal Pricing ») qui est utilisé. Le LBMP est utilisé pour refléter le coût de la rareté (surchage pour l’utilisation de lignes congestionnées, rabais pour l’utilisation de lignes peu sollicitées) et pour envoyer des signaux de prix concernant les choix d’investissements dans le transport et l’emplacement des nouvelles unités de production. Ainsi, la tarification de la congestion peut être conçue comme un outil de planification, pour indiquer où l’ajout de nouvelles lignes est nécessaire sur le réseau ou pour inciter les nouveaux producteurs à se localiser dans les zones congestionnées (Barrie, 1999). Du côté de « l’option production », les énergies renouvelables étant contraintes par le choix du site de production, ce sont les TAG à cycles combinés qui seraient vraisemblablement appelées à atténuer les problèmes de congestion. 

Avec l’augmentation de la demande québécoise pour l’électricité et des transits point-à-point, TransÉnergie pourrait bientôt faire face à des problèmes de congestion sur son réseau. Hydro-Québec suggère à la Régie que : 

« une tarification basée sur les coûts marginaux de court terme, c’est-à-dire le coût de la nouvelle répartition, pourrait alors être appliquée au-delà du tarif de transport de type timbre-poste afin d’éliminer le problème de congestion. Ce type de tarif combiné est actuellement utilisé dans les réseaux de transport faisant face à des problèmes significatifs de congestion. » (pièce HQT-10, doc. 1, p. 35)
Le GRAME-UDD demande plutôt à la Régie de ne pas tarifer la congestion. La raison étant qu’un LBMP pourrait avantager les TAG au détriment de l’hydroélectricité et de l’éolien ; les producteurs d’énergie renouvelable sont contraints par le choix du site de production et, étant souvent situés loin des centres de consommation, ils peuvent éviter plus difficilement les lignes congestionnées (Prete, 1999). Plutôt, le GRAME-UDD demande à la Régie que les différents moyens qui pourraient être utilisés pour remédier aux problèmes de congestion, dès qu’ils se présenteront, soit les ajouts de ligne ou le positionnement stratégique de centrales (Rép. 23, M. Perrachon), soient étudiés lors des causes tarifaires ou spécifiques de TransÉnergie. De cette façon, des considérations de nature non seulement économique, mais aussi environnementale, pourront influencer le choix des meilleures solutions. 

7.6 Tarif timbre-poste

Tel que nous l’avons vu dans la section sur la tarification zonale, la tendance actuelle aux États-Unis est à l’adoption de tarifs uniformes, à la fois dans le cas d’un seul transporteur que dans celui de regroupement de réseaux. Selon Hydro-Québec : 

« Des tarifs de type timbre-poste s’appliquent habituellement dans chacun des réseaux de transport et reflètent les coûts différents d’un réseau à un autre. » (HQT-10, doc. 1, p. 34)
De même, la PUCT a éliminé la portion « megawatt-mile » du tarif de transport de l’ERCOT, pour adopter un tarif 100% de type timbre-poste. 

Le GRAME-UDD favorise le tarif timbre-poste basé sur le coût moyen de service parce qu’il le trouve plus efficace économiquement et bénéfique pour l’environnement, dans le contexte particulier du Québec à tout le moins. Il est efficace économiquement parce qu’il : 

« facilite l’exploitation du réseau (…), la sécurité d’alimentation (moins de risque d’embouteillage), (…) la simplicité des transactions (un seul tarif quel que soit le chemin emprunté) » (Rép. 4, M. Perrachon)

et parce qu’il offre aux consommateurs l’accès à des types de production variés (fossiles, renouvelables), puisque les producteurs sont en concurrence sur la base de leurs coûts de production seulement. Il est bénéfique pour l’environnement parce qu’il fournit une tarification du transport qui ne défavorise pas les producteurs d’énergie renouvelable, qui produisent peu ou pas d’émissions de GES et dont les impacts sur l’environnement, du moins pour l’hydroélectricité au Québec, sont en partie internalisés. Contrairement aux projets de TAG à cycles combinés, les nouveaux projets d’énergie renouvelable dépendent de l’emplacement de la ressource (qui est souvent loin), et donc, sont en quelque sorte captifs du réseau de transport pour acheminer l’électricité produite jusqu’au centre de consommation. Enfin, le GRAME-UDD considère que l’adoption d’un tarif timbre-poste par la Régie serait une façon de reconnaître implicitement les externalités des différentes filières. Le GRAME-UDD pourrait éventuellement appuyer un tarif selon la distance (basé sur le principe de l’utilisateur-payeur), mais seulement si on imposait en même temps aux filières thermiques l’intégration de leurs externalités dans leur coût de production (voir la section 5 traitant des GRTAs).
La position du GRAME-UDD (appuie au tarif timbre-poste) est semblable à celle exprimée par des groupes américains (ex. American Wind Energy Association, National Wind Coordinating Committee) favorisant les énergies renouvelables, principalement l’éolien (Swisher (AWEA), 1996 ; NWCC, 2000).
7.7 Tarification et l’éolien

Selon Hydro-Québec :

« il n’y a pas d’accès compliqué par les dispositions du contrat de service de transport pour les sources intermittentes » (D-2000-102, p. 67) 

Le GRAME-UDD se demande sur quelle base Hydro-Québec peut faire cette affirmation, compte tenu de la nature intermittente de l’éolien et de l’incertitude qui plane au sujet de son développement au Québec depuis l’adoption de la Loi 116. En effet, la Loi 116 ayant déréglementé la production, la Régie n’a plus d’autorité quant à l’élaboration du plan de ressources d’Hydro-Québec. Ce qui porte le GRAME-UDD à croire qu’Hydro-Québec n’est plus tenu d’assumer la quote-part de l’éolien, tel qu’établi dans l’Avis 98-02 (R-3395-97) de la Régie. Si tel était le cas, il deviendrait d’autant plus critique d’approuver un tarif de type timbre-poste.

Cependant, le tarif timbre-poste ne règle pas tous les problèmes de l’éolien (même s’il évite de les amplifier, comparativement à une tarification selon les fonctions ou la distance). Parmi les problèmes rencontrés par les producteurs d’éolien, il y a celui concernant le traitement des déviations par rapport à la capacité réservée. Ce sujet est abordé par Hydro-Québec à la pièce HQT-10, doc. 1, p. 27, dans le cas des dépassements de capacités réservées pour le service point-à-point. Hydro-Québec suggère d’appliquer une pénalité à ces dépassements, une pratique qui apparaît similaire à la pratique américaine consistant à pénaliser un producteur pour toute déviation par rapport à la capacité réservée (qui ne servirait pas à accommoder un changement au niveau de la demande). Les déviations et les pénalités qui y sont associées sont une des priorités de l’AWEA en matière de tarification du transport (voir références). L’AWEA propose, comme alternative au système actuel, de créer un marché d’équilibrage en temps-réel (« real-time balancing market ») : 

« Real-time balancing markets charge for, or credit, deviations based upon the value of the energy at the time of the deviation. Thus, if a system needs more energy, a positive deviation is rewarded : the company receives the real-time balancing price for its excess output. A negative deviation at that same moment would be charged the real-time balancing price for its shortfall. Such a system promotes economic efficiency by correctly pricing the value or cost of deviations » (p. 7)

Dans le cas de capacités réservées qui ne seraient pas utilisées, une autre solution, complémentaire à la précédente, serait de créer un marché secondaire pour la vente de ces capacités (Prete, 1999).

Enfin, les solutions précédentes ne seront pas suffisantes, vraisemblablement, pour compenser l’effet négatif de la déréglementation de la production par la Loi 116 sur le développement futur de l’éolien au Québec. En effet, à l'intérieur d’un système de tarification du transport basé sur la réservation de capacité, la meilleure façon pour l’éolien de ne pas être désavantagé par rapport aux autres producteurs est de se jumeler à ces autres sources d’énergie, comme cela était le cas avant la Loi 116 (lorsque l’éolien semblait destiné à être inclus dans le portefeuille de ressources d’Hydro-Québec), ce qui permettrait une utilisation plus efficace de la capacité réservée. 
7.8 Traitement des ajouts de capacité de transport

La proposition d’Hydro-Québec concernant le traitement des modifications et des ajouts de capacité de transport pour la charge locale (HQT-10, doc. 1, p. 36-37) satisfait les exigences du développement durable. Par ailleurs, elle est semblable au « driveway access » adopté par la PUCT en 1999, qui a été accueilli favorablement par les producteurs éoliens du Texas (NWCC, 2000).
À la section sur les attributions particulières, Hydro-Québec propose que les ajouts de capacité réalisés pour répondre aux besoins particuliers d’un client soient intégrés au coût de service de transport jusqu’à concurrence de la neutralité tarifaire (HQT-10, doc. 1, p. 37-38). Un tel principe de « wheel-in » amène cohérence et équité (entre les TAG et les producteurs d’énergie renouvelable) au tarif timbre-poste. En effet, bien que les TAG à cycles combinés devront payer plus cher leur transport avec un tarif timbre-poste qu’avec un tarif selon la distance, elles seront vraisemblablement intégrées sans frais au réseau de transport. À l’inverse, un producteur d’énergie renouvelable pourrait être appelé à payer une partie de la ligne qui le relie au réseau (au-delà de la neutralité tarifaire). Ainsi, les nouvelles centrales très éloignées devront assumer, en partie du moins, le coût de leur éloignement.
7.9. Allocation du coût des interconnexions

Le GRAME-UDD demande à la Régie que le coût des interconnexions, qui représente environ 10% du coût total (HQT-10, doc. 2.1), soit alloué entre les différents usagers du réseau de transport, soit la charge locale et les utilisateurs des services en réseau intégré et point-à-point, au prorata de leur capacité (c’est-à-dire conformément à la proposition d’Hydro-Québec retrouvée à la pièce HQT-10, doc. 1). Le GRAME-UDD comprend du témoignage de M. Perrachon (Rép. 17 et 19), que les interconnexions profitent à la charge locale de multiples façons, en permettant d’abaisser les coûts de production, de rentabiliser ceux du transport, et, en cas de panne ou d’embouteillage, d’alimenter une partie de la charge. Dans ce dernier cas (alimentation en cas de panne), il serait particulièrement difficile pour la Régie, si elle décidait d’allouer le coût des interconnexions d’une façon différente de celle d’Hydro-Québec, de lui attribuer une valeur monétaire. En plus de rendre des services à la charge locale, les interconnexions rendent des services à l’environnement en permettant à Hydro-Québec de vendre ses surplus d’hydroélectricité dans la région du Nord-Est, et ainsi contribuer à la réduction des émissions de GES et d’autres polluants atmosphériques dans cette région. Une allocation différente du coût des interconnexions nuirait à la situation concurrentielle de l’hydroélectricité québécoise dans le Nord-Est, et c’est principalement ce que le GRAME-UDD cherche à éviter. Selon M. Perrachon :

« Si on considère la production hydraulique comme un développement durable, les interconnexions jouent un rôle important. » (Rép. 17)

C’est pourquoi le GRAME-UDD appuie la proposition d’Hydro-Québec, qui permet de faire contribuer tous les clients de TransÉnergie à l’atteinte des objectifs de développement durable.

8. Pour un tarif de transport incontournable

Le tarif de transport pourrait être contourné par la filière des TAG à cycles combinés. Comme le confirme M. Perrachon (Rép. 15, M. Perrachon), tout producteur (Hydro-Québec production ou des producteurs privés) pourrait construire sa centrale de TAG près des postes de distribution et ainsi prétendre qu’il n’utilise pas le réseau de transport. Nous croyons que cette éventualité est inacceptable pour les raisons suivantes :

· La production n’étant plus réglementée, cette filière se trouverait alors à échapper à pratiquement tout contrôle si elle était en plus dispensée de la réglementation sur le transport de l’électricité.

· Il n’y a pas de raison de faire une telle faveur à cette filière au niveau du transport tant que celle-ci n’aura pas commencé à internaliser les coûts de sa pollution au niveau de la production. Comme on l’a expliqué à la section 5 à propos des GRTAs, il s’agirait d’une introduction asymétrique et discriminatoire du principe utilisateur-payeur.  

Comme le GRAME-UDD considère que l’adoption d’un tarif timbre-poste par la Régie serait une façon de reconnaître implicitement les externalités des différentes filières, il ne faut pas que les TAG puissent échapper au tarif de transport. C’est pourquoi, la présente cause devrait mener à l’adoption du principe suivant : toute activité de production d’électricité est solidaire du réseau principal de transport et contribue à son utilisation via le paiement du tarif timbre-poste.
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